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   Archives départementales des Côtes-d'Armor 

 
 

INTERRUPTION DE LA CONSULTATION 
DES REGISTRES MATRICULES MILITAIRES (1867-1909) 

 
 
 
Les Archives départementales des Côtes-d'Armor entreprennent, d'avril à décembre 2011, la 
numérisation des registres matricules militaires originaux, pour la période 1867-1909, et de 
leurs tables alphabétiques. 
 
Documentation concernée : 
 

• registres matricules, feuillets nominatifs de contrôle et leurs tables alphabétiques 
• dates extrêmes : de la classe 1867 à la classe 1909 (conscrits nés entre 1847 et 1889) 
• cotes des documents : 1 R 846 à 1 R 1285. 

 
 
Cette documentation, particulièrement recherchée par les généalogistes, est très régulièrement 
consultée. Pour cette raison, les registres sont aujourd'hui dans un état de conservation matérielle très 
moyen, voire dégradé pour un certain nombre d'entre eux. Le projet de numérisation permettra de 
concilier au mieux la préservation matérielle des documents originaux et leur valorisation, par le 
biais de la mise en ligne des images numérisées. 
 
 
Pendant toute cette période (avril-décembre 2011), la consultation des documents originaux en 
salle de lecture sera restreinte, voire totalement impossible, en fonction de l'avancée de la 
campagne de numérisation, et sous réserve du bon déroulement des opérations (préparation des 
registres, transfert chez le prestataire chargé de la numérisation, contrôle des vues après le retour des 
documents). 
Les microfilms des tables alphabétiques des classes 1872 à 1926, conservés sous les cotes 2 Mi 61/1 
à 8, restent librement consultables en salle de lecture. D'avril à mi-août 2011, il est vivement 
recommandé aux usagers intéressés d'effectuer eux-mêmes les prises de vues des documents 
originaux qu'ils souhaitent reproduire, à l'aide de leur appareil photographique personnel. 
 
 
Pour la même raison, les réponses des Archives départementales aux demandes de recherche par 
correspondance, c'est-à-dire l'envoi d'une copie du feuillet matricule recherché par retour de 
courrier, seront totalement interrompues pendant les travaux de numérisation (septembre-
décembre 2011). En plus des informations relatives à l'opération de numérisation en cours, les 
réponses des Archives départementales des Côtes-d'Armor indiqueront à l'usager le numéro 
matricule du militaire qu'il recherche, retrouvé si possible à partir du microfilm de la table 
alphabétique correspondante. 
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PLANNING PRÉVISIONNEL : 
 
 
A - Numérisation 
 
1) De début avril à fin juin 2011, lors de la phase de préparation des documents (récolement) : 

• la consultation et la reproduction sur place des documents originaux seront suspendues ; 
• toutefois, les recherches par correspondance et les demandes de reproduction restent 

possibles. Pendant cette période cependant, seules les recherches et les demandes de 
reproduction portant sur les documents définitivement récolés, pourront être satisfaites. En 
outre, les délais de réponse du service seront subordonnés au bon déroulement des travaux de 
récolement. 

 
2) De juillet à août 2011 : 

• la consultation et les demandes de reproduction  sur place des registres matricules pourront 
reprendre ; 

• cependant, pour des raisons de préparation matérielle des documents, la communication et les 
demandes de reproduction ne seront plus assurées, 15 jours avant le départ effectif des 
originaux pour la numérisation, prévu en principe début septembre 2011. 

 
3) A partir de septembre 2011 et jusqu'à fin décembre 2011 en principe : 

• Lors de la phase de numérisation proprement dite, l'accès aux originaux sera totalement 
impossible (les registres étant transférés chez le prestataire choisi pour la numérisation), 
jusqu'à la réintégration des documents originaux dans leur magasin de conservation. 

 
 
B - Mise en ligne des vues numérisées 
 
La mise en ligne des images numérisées sur le site Internet des Archives départementales des Côtes-
d'Armor est prévue dans le courant du premier semestre 2012. 
 
 
 
Personnes à contacter aux Archives départementales pour tout renseignement 
supplémentaire : 
 

• M. David BOULÉ, chargé de l'accueil du public en salle de lecture et des réponses aux 
recherches par correspondance, poste : 4124 , mél : bouledavid@cg22.fr 

• M. Dominique AUBRY, adjoint au chef de projet chargé de la numérisation des registres 
matricules, poste : 4109, mél : aubrydominique@cg22.fr 

• M. Xavier LAUBIE, chef de projet chargé de la numérisation des registres matricules, mél : 
laubiexavier@cg22.fr 

 
 

Saint-Brieuc, le 31 mars 2011 
 

Le directeur des Archives départementales 
des Côtes d'Armor 

 
 
 

Anne LEJEUNE 


